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LD SUD OUEST (AUDE AGREGATS) Prélevé par : CLIENT

AUDE AGREGATS GISEMENT : LASTOURS

Echantillon : 16G1618 Date d'essai : 27 juillet 2016

Energie du 

compactage :
Modifié CBR

4,2

Type de moule :

W OPM (%) :

2,23

Rapport d'essai n° 16G1618

Essai proctor modifié et IPI
Normes NF P 94-093 et NF P 94-078

Client :

Donneur d'ordre :

0,0Essai PROCTOR MODIFIE Refus à 20 mm (%) :

W IPI (%) : 2,9

 IPI  : 160,00 ρd OPM (t/m
3
) : 

1802,26

29/07/2016

Le Responsable section granulats : Sylvain PECHAUD

La reproduction de ce rapport d’essai n’est autorisée que sous sa forme intégrale, il comporte 1 page(s).

Les essais dont les résultats figurent ci-dessus ont été exécutés conformément aux normes AFNOR sauf indication contraire en observation.

Les échantillons sont éliminés après essai sauf demande expresse du donneur d’ordre. Les essais faisant l’objet du présent rapport portent sur un échantillon prélevé dans certaines conditions. Leur 
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Les échantillons sont éliminés après essai sauf demande expresse du donneur d’ordre. Les essais faisant l’objet du présent rapport portent sur un échantillon prélevé dans certaines conditions. Leur 

représentativité est liée à celle de l’échantillon et ne peut être étendue à l’ensemble de sa production ou de la fourniture. L’attention est attirée sur le fait que les résultats mentionnés par le présent 

rapport ont été obtenus avec l’échantillon défini ci-dessous mais que la portée et les conclusions à tirer de ces résultats :

[x] N’ont pas été demandées par le donneur d’ordre.  [ ] Font l’objet d’un document séparé.

[ ] Sont indiquées dans le présent rapport d’essai en application du texte de référence fixé par le donneur d’ordre


